
 
 

 
MODÈLE DE DÉLIBÉRATION 

AUTORISANT LE RECOURS A LA MISE A DISPOSITION D’UN MODULE « ANTICIPATION RH » 
(GPEEC) PROPOSE PAR LE CENTRE DE GESTION DE LA FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE 

DE LA GIRONDE 
  
 
 

Le Maire (ou le/la Président(e)) informe l’assemblée  
 
Le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde propose aux collectivités du 
département de la Gironde et à leurs établissements publics de pouvoir leur mettre à disposition un 
module informatique « Anticipation RH » (GPEEC) visant à faciliter leurs travaux de réflexion en vue de 
l’élaboration d’une démarche de gestion prévisionnelle des emplois, effectifs et compétences. 
 
Ce module, accessible via l’application « Données sociales », utilisée pour le remplissage du rapport 
social unique, permet d’obtenir trois types d’analyse : 
 

- une analyse « Collectivité », déclinable par directions et par services, permettant de définir les 

besoins futurs en matière de recrutement et de formation ; 

- une analyse « Métiers », permettant de gérer les mobilités internes et d’identifier les profils 

compatibles avec les postes ouverts ; 

- une analyse « Agent » permettant d’accompagner les agents dans leurs demandes de mobilité et 

de reconversion. 

 
Un accompagnement technique à l’utilisation de ce module est effectué par le Centre de Gestion.  
 
Le recours à cet outil nécessite la signature préalable d’une convention avec le Centre de Gestion, qui 
précise les modalités pratiques et financières liées à sa mise à disposition. 
 
Une tarification annuelle est ainsi déterminée selon le nombre d’agents de la collectivité : 

• Collectivités jusqu'à 20 agents : 55 € / an 

• Collectivités de 21 à 49 agents : 273 € / an 

• Collectivités de 50 à 99 agents : 547 € / an 

• Collectivités de 100 à 349 agents : 874 € / an 

• Collectivités de 350 à 499 agents : 1639 € / an 

• Collectivités à partir de 500 agents : 2185,5 € / an 

 
Considérant l’intérêt pour la collectivité de pouvoir disposer d’éléments pertinents et fiables visant à 
nourrir ses réflexions en matière de gestion prévisionnelle des emplois, effectifs et compétences, 
 
Vu les dispositions du Code Général de la Fonction Publique, 
 
Vu les dispositions du Code Général des Collectivités Territoriales,  
 
Sur proposition de Monsieur (Madame) le Maire (le/la Président(e), 
 
Le Conseil Municipal (Conseil d’Administration) après en avoir délibéré, 
 

 
DECIDE   
 
- de pouvoir recourir à la mise à disposition du module « Anticipation RH » (GPEEC) proposé par le 
Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Gironde ; 
 
-  d’autoriser Monsieur (Madame) le Maire (le/la Président(e) à signer la convention correspondante. 
 



 

 
 
Le Maire (ou le/la Président(e)), 
 
- certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui sera affiché ce jour au siège de 

la collectivité, 
 
- informe que la présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le 

Tribunal Administratif de Bordeaux dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa 
réception par le représentant de l'État. 

 
 
 
 
Publié le : ……………………………….. 
 
Transmis au Préfet le : ………………… 
 Fait à  …………………, 

 Le ....................... 

 
 


